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Lausanne, le 22 avril 2026 
Formation des sapeurs-pompiers : un partenariat stratégique inédit 
L’Entente Valabre (Ecole d’application de sécurité civile - ECASC) et trois partenaires 
suisses – l’ECA Vaud, l’ECAP Neuchâtel et le Groupement SIS Genève – ont officialisé, le 
22 avril à Lausanne, une convention de partenariat stratégique en matière de formation 
des sapeurs-pompiers. 
Portée et coordonnée par l’ECA Vaud, cette initiative s’inscrit dans une dynamique de 
coopération durable visant à renforcer les compétences opérationnelles face à des risques 
incendie et éléments naturels en constante évolution. 
Un partenariat tourné vers l’avenir 
Cette convention établit un lien privilégié avec un centre de référence international reconnu 
pour son expertise scientifique, technique et pédagogique. Elle ouvre la voie à des échanges 
renforcés dans des domaines clés, tels que les feux de forêt, la simulation tactique, les risques 
bâtimentaires ou les interventions en milieux complexes.  
La collaboration prévoit notamment des échanges réguliers d’informations scientifiques, 
techniques et opérationnelles, le partage de publications spécialisées, la participation à des 
conférences et séminaires, ainsi que des échanges entre formateurs et experts. Elle inclut 
également le recensement annuel des besoins en formation des cantons partenaires et 
l’organisation de formations adaptées aux réalités suisses. Bien que formalisée aujourd’hui, la 
coopération est déjà en place depuis deux ans, notamment à travers des formations 
destinées aux officiers romands.  
Une dynamique intercantonale renforcée 
Le partenariat repose sur une volonté commune des cantons de Vaud, Genève et Neuchâtel 
de structurer leurs besoins en formation et de mutualiser leurs ressources. Cette coordination 
renforce l’efficience des dispositifs et favorise l’interopérabilité, essentielle dans la gestion des 
crises majeures. La convention reste ouverte à d’autres cantons ou organisations. 
« Ce partenariat nous permet de bénéficier d’une expertise reconnue au niveau international 
tout en adaptant en continu nos dispositifs face à l’évolution des risques», relève Serge 
Depallens, directeur général à l’ECA Vaud.  
« Cette coopération avec les cantons de Vaud, Genève et Neuchâtel illustre la volonté de 
l’Entente Valabre de développer des relations internationales structurées avec des partenaires 
de référence. La coordination intercantonale mobilisée ici constitue un modèle 
particulièrement pertinent pour mutualiser les besoins et renforcer l’interopérabilité face à 
des risques qui ne connaissent pas les frontières », conclut Jacky Gérard, président de 
l'Entente Valabre. 
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